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Mme Louise Goguen No dossier: 150874
775 St-Louis #304 Gabrielle Goguen-Vallée
Lachine (Québec) H8 S 2J6

OBJET: Entente de services couvrant la subvention au programme Soutien à la
—. famille pour Pannée 2019-20Z0

Le comité d’évaluation a étudié la demande qui leur a été présentée par votre intervenante sociale,
concernant vos besoins pour une subvention dans le cadre du programme Soutien à la famille. Dans
une perspective de pouvoir offrir un soutien financier à plus de familles possible, la Direction du
programme a décidé de réviser la distribution des montants d’argent octroyés aux familles. Il se
pourrait donc que vous ayez subi une diminution dans le montant de votre subvention.
L’allocation qui vous a été attribuée, a été calculée selon les balises définies parie Ministère de la
santé et des services sociaux et en tenant compte du nombre important de famille nécessitant des
services de soutien. Le comité vous a donc accordé une subvention de 2,242$ afin de défrayer, en
partie ou en totalité, les coûts de répit et de gardiennage pour la période du 1 avril 2019 au 31 mars
2020. Veuillez trouver ci-joint un premier versement de 1,121$. Le deuxième versement vous
parviendra à l’automne 2019.

L’argent autorisé doit être strictement utilisé selon les conditions stipulées dans l’Entente. Dans
l’éventualité où des modifications surviendraient à votre situation ou si vous désirez des
informations supplémentaires, veuillez communiquer avec votre intervenantlintervenante.

Veuillez noter que nous ne demanderons plus que vos reçus soient soumis à la fin de chaque année
financière. Il est toutefois essentiel que vous conserviez vos reçus pour une période de cinq (5) ans,
car un-processus devérification ramis en place-sous peu øù vous devTezj usti lier VOSd-peflSeS sur -

demande.

Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées.

&%çc (c?ma7»
Agente administrative,
Programme Soutien à la famille
514-364-2572, poste 22237

p.j. Chèque
c.c. intervenant(e) social(e)

CLSC IaSalle Téléphone: 514-364-2572 CLSC de Dorval-Lachino Téléphone :514639-0650
8550, boul. Newman Télécopieur: 514-364-6365 1900, rue Notre-Dame Tél&opimr:514639-8593
LaSalle (Québec) H8N lYS Lachine (Québec) H8S 202
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Une aide additionnelle de près de
38 M$ pour soutenir les parents
d’enfants handicapés

Québec, le 11juin 2019

Pour offrir un soutien additionnel aux familles qui doivent assumer des

responsabilités hors du commun en raison de la condition de leur

enfant, le ministre de la Famille, M. Math ieu Lacombe, est heureux

d’annoncer une bonification d’environ 30 M$ du supplément pour

enfant handicapé nécessitant des soins exceptionnels (SEHNSE). La

bonification de cette aide fiscale permettra la mise en place d’un

deuxième palier au SEHNSE, afin de venir en aide à de nombreuses

familles qui ne sont présentement pas admissibles à ce programme.

Rappelons qu’en octobre dernier, le gouvernement avait demandé

que soit évaluée l’aide offerte aux familles d’un enfant dont l’état

nécessite des soins exceptionnels. L’objectif était d’offrir aux parents

un programme d’aide bonifié, plus flexible et moins restrictif. Ainsi,

nous estimons que la création d’un second palier au SEHNSE

permettra de soutenir entre 3 000 et 4 000 nouvelles familles.

Dans le but de simplifier la démarche des parents, Retraite Québec

entamera une nouvelle analyse de toutes les demandes de SEHNSE

reçues qui avaient été refusées en raison de la situation de handicap

de l’enfant. Conséquemment, aucune démarche n’est à faire pour que

débute l’analyse de leur dossier.



En lien avec cette annonce, le ministre des Finances a rendu publics

les paramètres fiscaux du nouveau palier du SEHNSE 652 $ par

mois seront accordés en 2019, ce qui représente 7 824 $
annuellement.

Un montant de 7,8 M$ additionnel pour les proches aidants

De plus, sensible à l’importance de soutenir les familles qui vivent

avec des réalités difficiles, la ministre des Aînés et des Proches

aidants, Mme Marguerite BIais, annonce qu’un montant de 7,8 M$

sera consacré à l’amélioration de la qualité de vie des parents qui

agissent comme proches aidants auprès de leurs enfants, pour leur

permettre notamment de poursuivre leur vie active et de concilier leur

vie professionnelle et leur vie personnelle.

L’aide financière récurrente de 7,8 M$ pour bonifier le Programme de

soutien aux familles des personnes présentant une déficience

permettra aux établissements du réseau de la santé et des services

sociaux de donner des services à tous les usagers dont la famille est

en attente d’un soutien et de bonifier de 100 $ le montant reçu par les

usagers du programme dont la famille reçoit un soutien. Cette

bonification s’appuiera sur une évaluation globale des besoins de la

famille et prendra en considération les besoins évolutifs des usagers.

Soulignons que cette aide financière fait partie d’un investissement

total de 21 M$ qui sera consacré au soutien des proches aidants.

Citations:

« L’annonce d’aujourd’hui démontre clairement la volonté de notre

gouvernement de placer les familles au coeur de ses priorités. La

bonification de 30 M$ du supplément pour enfant handicapé

nécessitant des soins exceptionnels et la mise en place d’un nouveau

palier dont les critères d’admissibilité sont moins restrictifs permettent

d’offrir une aide financière beaucoup plus équitable pour les familles.

Nous reconnaissons du même coup le dévouement extraordinaire de

ces parents envers leurs enfants. »



Mathieu Lacombe, ministre de la Famille

«Se reconnaître comme proche aidant peut être particulièrement

difficile pour les parents d’enfants handicapés, car leur premier rôle

est d’abord, et sera toujours, d’être un parent. Nous sommes très

sensibles aux situations vécues par ces nombreuses familles et nous

nous sommes engagés à mieux répondre à leurs besoins et à

améliorer leur qualité de vie, Il s’agit d’un autre pas dans la bonne

direction afin de leur offrir le soutien qu’elles méritent. »

Marguerite Biais, ministre responsable des Aînés et des Proches

aidants

«Ces familles ont fait le choix de se consacrer entièrement aux soins

de leur enfant, avec courage et détermination, en sachant très bien

les exigences et les responsabilités incroyables que cela comporte.

Nous avons entendu leur cri du coeur et nous sommes fiers de leur

apporter un soutien financier supplémentaire et d’améliorer leur

qualité de vie. »

Lionel Carmant, ministre délégué â la Santé et aux Services sociaux

«Cette annonce est celle que j’espérais depuis longtemps, et je sais

qu’elle était également très attendue par des milliers de familles au

Québec, dévouées et aimantes, qui avaient clairement exprimé avoir

besoin de davantage de soutien. Je comprends ce que vivent les

parents, etje me réjouis avec eux aujourd’hui. »

Mariiyne Picard, adjointe parlementaire de la ministre de la Santé et

des Services sociaux et députée de Souianges

Faits saillants relatifs à la mise en place d’un deuxième palier au

SEHNSE:

• En 2019, le montant correspondant au premier palier du

SEHNSE est de 978 $ par mois, ce qui représente 11 736 $
annuellement. Le montant correspondant au deuxième

palier sera de 652 $ par mois, ce qui représente 7 824 $



annuellement. Ces montants sont accordés sans égard au

revenu familial et ils sont indexés en janvier de chaque

année.

Pour être admissible au SEHNSE, un enfant doit d’abord

être admissible au supplément pour enfant

handicapé (SEH), dont le montant s’élève à 195 $ par mois

en 2019, ce qui représente 2 340 $ annuellement. Ainsi, le

montant accordé dans le cadre du SEHNSE, peu importe le

palier, s’ajoute au SEH.

Les parents dont l’enfant sera admissible à cette nouvelle

aide pourront la recevoir rétroactivement au 1er avril 2019 si

leur enfant répondait aux critères d’admissibilité pour les

mois visés par la rétroactivité. Les premières familles à être

admises au deuxième palier du SEHNSE le seront au

courant de l’automne 2019. Les admissions se poursuivront

tout au long de l’année 2020, afin de permettre à Retraite

Québec de traiter l’ensemble des demandes qui seront

reçues.

• Le SEHNSE, dont bénéficient actuellement plus de

2 000 enfants, est une composante du crédit d’impôt

remboursable accordant une allocation aux familles.

• Les critères d’admissibilité au SEHNSE ont été définis en

collaboration avec des professionnels du milieu de la santé,

et les demandes sont analysées par une équipe médicale

de Retraite Québec.

• Les parents qui n’avaient pas, par le passé, déposé de

demande de SEHNSE et qui pourraient être admissibles à

son deuxième palier devront faire parvenir leur demande à

Retraite Québec.

• Au besoin, Retraite Québec communiquera avec les

parents ou effectuera elle-même les démarches auprès des

professionnels de la santé et des services sociaux et de



l’éducation qui suivent l’enfant, et ce, sans frais

supplémentaires pour les parents.

• Tous les parents dont l’enfant répond aux critères

d’admissibilité auront droit au SEHNSE, puisqu’aucun

budget maximal n’est associé à ce programme.

Liens connexes:

Les détails de la mise en place du deuxième palier du SEHNSE ainsi
que des modifications apportées aux critères d’admissibilité au
premier palier du SEHNSE sont exposés dans le Bulletin

d’information 20 19-06, qui est disponible sur le site Web du ministère
des Finances, à l’adresse www.finances.gouv.qc.ca
(http ://www.finances .gouv.qc.ca/).

Pour plus d’informations concernant le SEHNSE

www.retraitequebec.gouv.qc.ca (http://www.retraitequebec.gouv.qc.ca)

Retour à la liste des communiqués (../communiquesl)



Ministère de la Santé
et des Services
sociaux

Quebecm
Direction générale des programmes
dédiés aux personnes, aux familles et aux communautés

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE

Québec, le 16 septembre 2019

Madame Lynne McVey
Présidente-directrice générale
Centre intégré universitaire de santé
et de services sociaux de l’Ouest-de-l’Ile-de-Montréal
160, avenue Stillview
Pointe-Claire (Québec) H9R 2Y2

Madame la Présidente-Directrice générale,

La ministre responsable des Aînés et des Proches aidants, madame Marguerite Biais, a
annoncé, le II juin dernier, un montant de 7,8 M$ pour bonifier le Programme de soutjen
aux familles des persoimes présentant une déficience (SAF). Ce montant additionnel et
récurrent s’inscrit dans un financement global de 21 M$ destiné à soutenir les personnes
proches aidantes.

Il est attendu que les établissements utilisent cette bonification du SAF, d’une part, pour
ssvir les usagers dont la famille est actuellement en attente et, d’autre part, pour

rehausser le montant alloué aux familles qui reçoivent déjà du soutien. L’attribution des
montants doit s’appuyer sur une évaluation globale des besoins des familles.

La répartition de ce financement s’appuie sur les résultats du mode d’allocation des
ressources 2018-2019 en deux étapes. La première tient compte uniquement de la
consommation régionale attendue, alors que la seconde ajuste le résultats en prenant en
considération la richesse relative des programmes-services en déficience physique (DP),
en déficience intellectuelle (DI) et en trouble du spectre de l’autisme (TSA), tout en
garantissant aux régions en situation de richesse relative un minimum de 75 % du
montant déterminé à l’issue de la première étape.

Par la présente, nous vous confirmons que le ministère de la Santé et des Services sociaux
(MSSS) alloue à votre établissement un montant récurrent de 338 600 $ pour le
programme SAF, et ce, dès 20 19-2020. L’accroissement des services sera suivi par les
indicateurs du nombre d’usagers desservis et du montant moyen octroyé par usager par le
biais du formulaire GESTRED qui a été créé pour ce nouvel investissement.

Êditce Cathenne-De Longpré
1075, chemin Sainte-Foy, 6’ étage
Qebec (Québec) GiS 2M1
Téléphone:418 266-680G
Télécopieur 418 266-4572
Iynejobin@rnssnoov.qc.ca
www.msss.gauv.qc.ca
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La méthode de versement pour l’année financière 2019-2020, jusqu’au maximum de
l’allocation prévue pour votre établissement se détaille comme suit

- des avances seront effectuées afin d’assurer la disponibilité de liquidités
suffisantes dans votre établissement pour desservir davantage d’usagers et/ou de
bonifier le soutien qui leur est accordé;

- un versement final se fera en fonction de l’augmentation réelle des dépenses dans
les centres d’activités (C/A) du SAF (C/A 7081, 7082 et 7083).

L’estimation du compte à recevoir pour l’exercice financier 2019-2020 devra être
calculée en fonction des indications ci-dessus. Nous vous demandons d’inscrire le compte
à recevoir à la page 390-00, ligne 23, du rapport financier annuel (AS-471) se terminant
le 31 mars 2020. Nous vous rappelons que le règlement sera effectué sur la base des
données finales de la période 13, après analyse par le MSSS.

Pour toute information, nous vous invitons à communiquer avec la Direction générale
adjointe des services en déficience physique, déficience intellectuelle et trouble du
spectre de l’autisme, par courrier électronique, à l’adresse dpditsamsss.gouv.qc.ca.

Nous vous remercions pour les efforts déployés par les équipes de votre établissement
afin d’accompagner les familles de personnes ayant une DP, une DI ou un TSA dans
l’obtention des services de soutien dont ils ont besoin.

Veuillez agréer, Madame la Présidente-Directrice générale, l’expression de nos
sentiments les meilleurs.

La sous-ministre adjointe,

Ly Jobin

c. c. M. Pierre-Albert Coubat, MSSS
M. Yvan Gendron, MSSS
Mime Najia Hachimi-Idrissi, C1USSS de 1’Ouest-de-l’lle-de-Montréal

N/Réf.: 19-PF-00259


